
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  2 FÉVRIER 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

27/01/2023

03/02/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur RAHMOUNI

SECRÉTAIRE : Madame BATUT

L'an deux mille vingt trois, le deux février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Foued RAHMOUNI ;  Madame Dalila ALLALI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame
Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine
MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ;  Madame Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;
Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane  CHARNAY ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Françoise  DIOP ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur  Tarik  KHEDDACHE   a  donné  procuration  à  Madame  Audrey  PENNETIER-
CLAUSTRE 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Gaël BON  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 

ABSENT
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
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PROTECTION FONCTIONNELLE ACCORDÉE À MONSIEUR LE MAIRE

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Le  groupe  Givors  Fière  a  publié  sur  sa  page  Facebook  un  article  et  une  caricature
représentant  monsieur le maire.

Cette publication fait suite au refus de faire paraître la tribune du monsieur Riva et de madame
Bodard  dans  le  numéro  22  du  magazine  « Le  Givordin »  du  mois  de  janvier  2023  car  la
publication est contraire aux dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

Cette publication présentant un caractère manifestement injurieux et diffamatoire, monsieur le
maire a déposé une plainte.

Par lettre  du 23 janvier  2023,  monsieur  le  maire a demandé à  bénéficier  de la  protection
fonctionnelle.

La commune est tenue de protéger les élus contre les violences, menaces ou outrages dont ils
pourraient être victimes à l’occasion ou du fait de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant,
le préjudice qui en est résulté.

Lorsque la protection fonctionnelle est demandée par un élu, au titre de l’article L. 2123-35 du
Code général des collectivités territoriales, le conseil municipal, en tant qu’organe délibérant
de la commune, est l’autorité compétente pour se prononcer sur cette demande.

Cette protection consiste principalement à prendre en charge les frais d'avocat de l'élu. 

Il est précisé qu'une déclaration sera faite auprès d’ACL courtage, assureur de la collectivité,
qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « Protection juridique - Défense pénale des
agents et des élus ». 

Au  vu  de  ces  dispositions,  il  convient  que  le  conseil  municipal  délibère  pour  accepter
d'accorder la protection fonctionnelle à monsieur le maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD
1 ABSTENTION Madame MOIOLI 

DÉCIDE

• D’ACCORDER la protection fonctionnelle sollicitée ;

• DE PRENDRE en  charge  l’ensemble  des  frais  relatifs  à  la  protection  fonctionnelle
accordée ; 

• DE DIRE que les dépenses seront imputées sur le budget de la commune.



Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Françoise BATUT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
















